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   1002 Lausanne

Safari du 3 mai 2003 à Malley

Quelques notes pour mémoire

Présents: 24 personnnes

Excusés (pour le safari et l'assemblée): Municipalité de Lausanne, Géraldine Savary, Marlyse Dormond, Mariela Muri, Monique Skrivan, Pierre-Yves Delcourt, Roger Saugy, Joëlle Salomon, Alain Müller, Anne Sativa

1.
Le déroulement du safari

· Extrait de l’invitation au safari (rappel) :

« Vous savez que l'avenir du site de Malley, lieu stratégique pour le développement de Lausanne et de l'Ouest lausannois, préoccupe Droit de Cité depuis plusieurs années. Or, qui connaît vraiment ce lieu et ses alentours? Fidèles à la tradition, nous vous invitons cordialement à aller le parcourir à pied …
La balade aura lieu le samedi 3 mai 2003 de 10h00 à 12h30. 

Rendez-vous à la croisée rue du Léman - rue du Lac, au sud du passage sous-voie. 

Comme d'habitude, le safari sera suivi d'une

assemblée publique, qui aura lieu le mardi 13 mai 2003 à 20h00

au café Les Epis d'Or à Renens, rue de Crissier 6 (à 1 minute de la gare, sortie nord). »

· 24 participants, dont 3 élèves d’un collège avec leur maître (ils font un travail sur la ville). Il fait grand beau, la bonne humeur règne … Lydia B. salue les participants et introduit le safari.

· Nous rejoignent en cours de route un journaliste (Xavier Lambercy) et un photographe (Ph. Maeder) de 24 Heures. Ils font une brève interview de Lydia et prennent quelques photos. Article — court et peu substantiel, mais article quand même, et avec photo (c’est bon pour le « marketing » de DDC) — paru en p. 31 de 24 H du 6 mai.

· Les participants reçoivent un plan, comportant le tracé du « chemin de croix » et de ses 9 stations. A chacune des stations, un bref commentaire sur les thèmes suivants :


Thèmes

Intervenants

1.
Malley et le développement de l'Ouest lausannois 

Jean-Michel P.

2.
Le secteur ouest de Malley: problèmes et potentialités

Roland W.

3.
Le site de Malley : reconversion de friches industrielles

Goran Bosovic

4.
Les enjeux du développement d’un quartier au centre de l’agglomération

Sylvie F.

5.
L'avenue du Chablais, futur centre de quartier 

Christophe G.

6.
REV : un transport public efficace pour le cœur de l’agglomération

Christophe G.

7.
Sébeillon : quel avenir pour une gare de marchandises au centre ville ?

François Marthaler 

8.
Le quartier de Malley – Martinet: développement  moderniste chaotique

Christophe G.

9.
L'urbanisme souterrain à l’exemple de la station du m1 de Malley: quels résultats?

Lydia B.

Le safari a permis bon nombre de découvertes, une prise de conscience concrète des situations et enjeux et quelques échanges de vues et informations intéressants.

Exploit remarquable : il a pris fin à 12h30 sonnantes, soit à pile à l’heure prévue !

2.
D’une station l’autre : quelques points saillants

Station 1 

· La COOP va recentrer tous ses centres de distribution pour la Suisse romande à Aclens. Le vaste bâtiment (devant lequel nous nous trouvons) du ch. du Chêne va donc être désaffecté. L’affectation future de cet immense espace est d’une importance cruciale dans l’optique d’une réflexion d’ensemble sur le territoire de Malley.
(
essayer d’en savoir plus et d’associer la COOP à cette réflexion.

· Selon les projets actuels, le ch. du Chêne devrait faire partie de l’axe à créer (entre les points 1 et 5 du plan) comme voie de distribution pour le trafic lourd.
· Compte tenu de sa situation (topographie, dessertes, etc.), toute la zone qui s’étend de la COOP aux abattoirs (entre les points 1 à 3 du plan) est destinée à se développer en direction de Malley plutôt que du centre de Renens.
Station 2 

· Ici se trouve une vaste surface en friche le long de la voie CFF. Quelle affectation future : logement ? industrie ?
(
Là encore s’impose une réflexion sur un développement cohérent de l’ensemble du quartier observé et sur sa mixité.
Station 3

· Les voies CFF et routes coupent tout ce territoire comme des tranchées, empêchant les cheminements (piétons, vélos) perpendiculaires Nord-Sud. Or de tels cheminements répondraient à un réel besoin (on rappelle l’accident mortel survenu il y a 2 ans : piétons fauchés par le train).

· Une carte (établie par Goran Bosovic) montre « l’éloquence » des données géostatistiques lorsqu’elles sont correctement exploitées. En l’occurrence, une mise en évidence « multicritères » démontre, par la concentration des relevés relatifs à ce territoire, que celui-ci constitue bel et bien le nombril urbain de l’ensemble de l’agglomération lausannoise.

Station 4 

· A cet endroit, prévu pour la création du CROM et du dépôt de camions, Sylvie rappelle l’objet de la motion intercommunale pour un moratoire sur le site de Malley. On se rend compte concrètement de l’impact qu’auraient ces installations et le trafic qui y serait lié sur l’ensemble du quartier. Un moratoire s’impose pour éviter qu’un tel « fait accompli » préjuge du / compromette le développement futur bien pensé de ce centre urbain. On voit en outre que la gare de Sébeillon est à deux pas (cf. station 7 ci-après), gare où le chantier du tunnel Tridel a démarré.

· C’est l’occasion de rappeler le hiatus paralysant entre les instances décisionnelles (les communes souveraines à l’intérieur de leurs sacro-saintes frontières) et le territoire réel et fonctionnel dont il s’agit d’organiser le développement futur.

Station 5 

· L’av. du Chablais est la seule du quartier à présenter, sur sa rive est, un front bâti, avec commerces et bistrots. Cela et sa position centrale confirment la vocation de cette avenue comme axe fondamental et stratégique pour le développement du quartier. 
(
C’est une raison supplémentaire de bien réfléchir à ce qu’il convient de faire sur le côté ouest de cette rue, en lieu et place des abattoirs et de dépôts de déchets et camions.

· A contre-courant de ce qui précède, on apprend que le Conseil communal de Prilly vient de voter la création d’une troisième voie dans le sens Nord-Sud de cette avenue et cela, une fois de plus, sans aucune réflexion d’ensemble sur le quartier ni sur l’impact que la création de cette voie supplémentaire pourra avoir sur son fonctionnement.
Station 6

· Le pâté volumineux et massif de « Malley-Lumières », ceinturé de chaussées routières « généreuses » et d’un rond-point envahissant et rébarbatif pour tout usager non motorisé, signale le développement essentiellement routier de ce secteur. Comme quoi on ne fait décidément pas mieux aujourd’hui qu’auparavant.

· Un tel « mieux » pourrait notamment résulter de la création d’une gare REV, pour desservir ce quartier destiné à être de plus en plus peuplé et animé. L’emplacement de cette gare – dont le principe n’est pas encore acquis - reste à définir. Elle pourrait s’implanter à la hauteur du Galicien, mais aussi plus à l’Ouest, en direction de la patinoire. Les difficultés techniques ne doivent pas être sous-estimées; en particulier l’important dénivellement entre les voies ferroviaires nord (Sébeillon) et sud (ligne Lausanne-Genève). Par ailleurs, il ne faut pas encore fermer la réflexion à d’autres solutions, tel notamment le bouclage du TSOL par un retour sur les voies CFF (techniquement possible, semble-t-il).

Quoi qu’il en soit, une chose est sûre et fait l’unanimité : c’est que la création d’une gare constitue un enjeu crucial pour le développement et l’organisation futurs du quartier. 

Or, on le rappelle une fois de plus, l’implantation du CROM à l’endroit prévu risque d’hypothéquer ces développements.

Station 7

· Vision sur la vaste étendue occupée – mais sous-utilisée – par la gare de Sébeillon (où ce qu’il en reste : en 10 ans, le trafic y a diminué de 2/3). Une telle gare de marchandises se justifie-t-elle encore au cœur d’un centre urbain en devenir ? Actuellement, l’incertitude est complète quant aux affectations futures possibles de ce vaste territoire et les intentions des CFF sont inconnues (y compris d’eux-mêmes d’ailleurs !).

· Pourquoi a-t-on décidé d’implanter le CROM et le garage des camions sur le  terrain des abattoirs plutôt qu’ici, à proximité du départ du tunnel Tridel ? Les voies – les voix ? - de Français (et de ses collègues) restent impénétrables … La seule explication vraisemblable – quoique courtelinesque – tiendrait dans le fait que Sébeillon est propriété des CFF. Or, la ville de Lausanne ne serait même pas entrée en discussion avec eux sur une telle solution ! Au surplus, une construction sur les terrains de l’abattoir, propriété de Lausanne, serait moins coûteuse (on oublie – car cette réalité n’est jamais avouée - que c’est trop souvent le régime foncier et le coût du sol qui déterminent les choix urbanistiques).

Station 8

· Le trajet à pied du plateau de Sébeillon à la gare de Malley du M1 révèle qu’il n’existe ni rue ni cheminement piétons qui traverse le quartier du Martinet du Nord au Sud.

· De qualité architecturale médiocre, les bâtiments y ont été implantés à la va comme je te pousse, parfois à cheval sur la frontière entre les communes. Leurs socles, généralement de béton, sont conçus exclusivement pour la voiture, les logements étant au-dessus. On voit bien que ce quartier, totalement chaotique dans sa forme, n’a guère retenu l’attention — et encore moins les attentions — des édiles ! En revanche, on y constate une mixité intéressante des affectations. Ce secteur aurait sans doute beaucoup à gagner du développement d’un centre de quartier autour de l’av. du Chablais.

· Dans le plan d’affectation de Prilly, il est prévu que tout ce secteur soit colloqué en zone d’activités, ce qui risquerait d’entraîner la suppression des logements existants.

Station 9 

La station du M1 de Malley est aussi le terminus du safari. C’est l’occasion de quelques constats et réflexions sur les heurs et malheurs de l'urbanisme souterrain.

· Constats : cette station n’est qu’un lieu (peu avenant) de (rapide) passage pour les seuls usagers du M1. L’espoir de lui donner vie par la création de surfaces commerciales a abouti à un fiasco total : un samedi et à l’heure de pointe pour les commerces, les surfaces commerciales qui ne sont pas encore à l’abandon sont désertées. Dans ce fort peu saint sépulcre règne un silence de mort, rompu à rythme régulier par le seul passage des rames…

· Il est hélas vrai que la construction en souterrain constitue souvent une solution de facilité (coût du terrain, « intégration dans le paysage », etc.) pour les responsables de l’urbanisme comme pour les maîtres d’ouvrage. Mais il est tout aussi vrai qu’elle donne rarement de bons résultats, sinon peut-être dans les grands centres urbains très densément peuplés, où il n’y a guère d’autres alternatives de développement (Hong Kong, p. ex.).

· Il ne faut pas oublier non plus que ce type de construction engendre le déplacement (et le commerce !) d’énormes volumes de matériaux et un impressionnant trafic de camions. Le malheur des uns fait le bonheur de quelques autres …

Les participants prennent congé … à l’air libre !

La discussion sur les divers points ici rappelés — et sur d’autres — pourra être prolongée et approfondie lors de l’assemblée publique du mardi 13 mai. 

****************

Jean-Michel Piguet

Lausanne, le 10.5.03

� Citation de cette phrase d’anthologie autorisée moyennant l’accord de l’auteur.
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